
Rapport technique
d’installation de sièges homologués

Je, soussigné :
(Nom et adresse)

Atteste que l’installation de sièges de :

Marque :...............................................................................
Type :....................................................................................

sur le véhicule :

Marque .................................................................................
Genre :..................................................................................
Type :....................................................................................
Appellation commerciale :...................................................
Catégorie internationale :.....................................................
N° de série :

A été réalisée conformément au cahier des charges et à la notice de montage fournie par le fabricant.
J’atteste et garantie avoir installé le matériel ci-dessus désigné conformément à la réglementation
applicable et plus particulièrement suivant les procès-verbaux :

Pièces jointes : PV
compte-rendu d’installation

Fait à........................................................................................................, le..........................................................................

Signature et cachet
Nom et qualité

Domaine réglementé Référence réglementaire catégorie catégorie justificatifs

M1 N1 

A2 Sièges et appuie-tête Arrêté du 5 décembre 1996 B(19) (B19) rapport n°...

A3 Sièges de bus Règlement n°80 de l’ONU n.c n.c
A4 Ancrages de ceinture de sécurité Arrêté du 5 décembre 1996 B B rapport n°...

Arrêté du 5 décembre 1996 X(1) X(1) fiche CEE-ONU n°...

B(2) B(2) rapport n°...

Arrêté du 5 décembre 1996 B(23) B(23) rapport n°...

ANNEXE 2 BIS de l’AM du 11 janvier 2021 modifié
PRESCRIPTIONS APPLICABLES POUR LES RECEPTIONS NATIONALES INDIVIDUELLES à partir du 01/09/2023

A5 Ceintures de sécurité et systèmes 
de retenue 

A6 Témoins de port de la ceinture de 
sécurité 



Aide à la lecture :

Le niveau des justificatifs techniques à fournir dépend de la catégorie du véhicule (M1, N1, M2,
N2, etc…), cela est détaillé dans l’annexe 2bis de l’arrêté du 11 janvier 2021 modifié.

Les entités techniques en A2 : siège et A4: ancrage des ceintures de sécurité et A6 : témoin de port de la
ceinture de sécurité, doivent être conformes aux exigences de l’arrêté du 5 décembre 1996*. Les
prescriptions techniques de l’acte réglementaire sont respectées. Les essais et contrôles sont réalisés par un
service technique notifié par un État membre ou par les constructeurs qui émettent un rapport d’essai, sous
réserve de l’accord du service en charge des réceptions. La conformité de la production est assurée. 

Les entités techniques en A5 : ceintures de sécurité et systèmes de retenue, la conformité totale à l'acte
réglementaire est exigée. Afin de démontrer cette conformité la fiche de réception (communication ) CE

ou CEE-ONU est jointe au dossier et référencée dans le tableau ou un rapport d’essai par un laboratoire
notifié par l’UE ou par le constructeur.

*L’arrêté du 5 décembre 1996 relatif aux ceintures et systèmes de retenue, aux ancrages des ceintures de
sécurité, à la résistance des sièges et de leurs ancrages et aux appuis-tête dans les véhicules à moteur vise les
règlements CEE-ONU : 

n°14 (ancrage des ceintures) ;

n°16 (ceintures et systèmes de retenue) ;

n°17 (sièges, leur ancrage et appuie-tête) . 

À dater du 6 juillet 2022  , les véhicules neufs des catégories internationales M et N sont conformes aux
prescriptions techniques du règlement 14 série 05 d'amendements et des règlements 16 série 05

d'amendements et 17 série 06 d'amendements.


